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CONSIGNES 

 

 LA CAPACITÉ MAXIMALE SUR LA PATINOIRE EST DE 25 

PERSONNES; 

 LE PORT DU MASQUE N’EST PAS REQUIS SUR LA GLACE; 

 L’ABRI DE BASEBALL EST DISPONIBLE POUR LES PERSONNES 

QUI VEULENT METTRE ET ENLEVER LEURS PATINS; 

 LE PORT DU CASQUE EST FORTEMENT RECOMMANDÉ POUR 

TOUS LES UTILISATEURS. 

LE HOCKEY N’EST PAS PERMIS; 

INTERDICTION DE FUMER, CONSOMMER DE LA DROGUE ET 

DE L’ALCOOL SUR LES LIEUX DE LA PATINOIRE; 

FLÂNAGE INTERDIT; 

MAINTENIR UNE DISTANCE PHYSIQUE DE 2 MÈTRES EN TOUT 

TEMPS, SAUF POUR LES MEMBRES D’UNE MÊME FAMILLE; 

RESPECTER L’HORAIRE; 

CIRCULER DANS LE SENS INDIQUÉ PAR LES FLÈCHES; 

RANGER LES PELLES APRÈS UTILISATION; 

GARDER LES LIEUX PROPRES; 

ADOPTER UN COMPORTEMENT RESPECTUEUX EN TOUT 

TEMPS. 

 

IL EST PRIMORDIAL DE RESPECTER CES CONSIGNES POUR GARDER LA PATINOIRE OUVERTE. 

MERCI POUR VOTRE COLLABORATION. 

 

Veuillez noter que les consignes pourraient être modifiées sans préavis, selon l’évolution des 

directives de la Santé publique, les conditions météorologiques ou la disponibilité des employés. 


